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_ Train n’ 403. Départ il'Élantpes pour Orléans : 5 h . 17 m., matin. | M um icm lle, 1i 7. | Angerville, 6 19. | Tuury, 7 4. | Orléans, arrivée, 8 h. 35 ra. , matin.

ÉTAMPES.
4 n i s A e  t l ' t ' p a r ^ n o .

L‘s recolles «le la Caisse dV* partîtes centra lé se sont 
étalées dimutfibè dernier, à la somme de 4,077 fr., 
versés (»nr 40 déposants dont 5 nouveaux.

Il a été remboursé 4,iiG3 fr. 10 c.
Les recolles de la succursale de Milly ont été de 

2.178 fr., vergés par 14 déposante dont 5 nouveaux.
[I a été remboursé 2.29y fr. 80 c.
Los rcoeltes du la succursale du Méréville ont été de 

CÛO fr., versés pat 4 déposants.
Les recelles do ta succursale de La Ferté-Alais oui été 

de 1,4o4 fr., versés par 12 déposants dont 1 nouveau.
11 a été rembourse 254 fr.
Les recolles de la succursale ^'Angerville ont élé do 

906 fr., verses par 3 déposants tient 2 nouveaux.
Il a été remboursé 434 fr. 40 c.

E*olire eo rrcc i ion uc l le .

Audi dire du 29 ,4cr<7 1874.
LeTiibun.tl do Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

— T iiéaTe J osé pli. 53 ans, né à Lonwy (Moselle), 
ancien serrurier, sans domicile lixe; 10 jours de pri
son tt aux dépens, [tour vols.

— Pelissier Jdan-Baptiste-François, 22 an*, né à 
Saint Nictdas-la Chapelle (Savoie), journalier, sans 
domicile fixe; 15 jours de pri>on et aux dépens, pour 
outrage par paro’es et meuaces envers un commandant 
do la force publique à l’occasion de l'cxcrcice do ses 
fondions.

—  D e m e n i e  Joseph - Louis, 33 ans, né «à Pilais 
(Morbihan), cufidncieur au chemin do fer d'Orléans, 
demeurant à Etatnpes; 13 mois de prison et aux dé
pens, pour coups ci blessures volontaires avec préiné 
tliiaiiou , rébellion, seul ei tans armes, envers d'*s 
agents agissant pour rexéculion des lois, et de blessures 
à un agent de la force publique dans lYxeicice de ses 
fonctions.

—  H e r v e t  Jean-Baptiste, 49 ans; — G a t i n e a u  
Louis, 20 ans ; —  G a t i n e a u  Edouard. 48 ans, tous 
trois journaliers à Etampes; Hervet. 25 fr. d’amende, 
les frères Gatineau . chacun 6 fr. d’amende cl aux dé
pens sofidàiivmciit, pour délit de pêche pendant la nuit, 
en temps et à l’aide d’engins prohibés.

I t in é r a ir e  «Su C on se il «le ré v is io n
DANS L’ARRONDISSEMENT DÉTAM PES.

Classe JS73.
Elampes, mardi 2 juin, 2 heures du soir.
Méréville, mercredi 3 — 9 heures du malin.
Milly, jeudi 4 — 10 heures «lu matin.
La Ferté-Alais, vendredi 5 — 9 heures 1/2 du malin.

Liste des cultivateurs de l'airomlissemeni d'Etampes 
qui ont été signales comme donnant les meilleurs.soins 
aux chevaux de l’anuée qui leur ont été remis en dé
pôt :

MM. Boissière Joseph, à Abbeville.
Gingrcnu Etienne, à Abbéville.
M arch a»  1 F ro tlé rie , ô M espuits.
lloudy Charles-Louis-Simon, à Angerville.
Chrétien Victor Honoré, à Angerville.
Véron Louis, a Villeneuve sur Anvers.

i «*■ —-----------
Notre compatriote, un statuaire de grand lalont,

M. Elias Hubert, vient de mourir, il u’avaii pas encore
cinquante deux ans.

Demain dimanche, à quatre heures de l'après-
midi, la Fanfare municipale d'Etampes exécutera plu 
sieurs morceaux de son répertoire, sur le boulevard
Henri Quatre, près 1 Embarcadère.

L u  Hcntlicstc à E lan ipe » .

Une personne qui ne se nomme pas nous écrit pour
nous demander «le signaler à l'attention publique le
spectacle affligea ut que présente la mendicité dans notre
ville. Tous les lundis, on voit une bande de misérables,

plus ou moins digues de pitié, parcourir nos rues et 
s'aballre, comme une troupe de corbeaux affamés, à la 
porte des maisons des personnes notables de la ville. 
Ces mendiants, dit la lettre que nous citons, munis de 
paniers et de cabas, se pressent en foule à la porte des 
habitants qui sont dans l’habitude de donner, ils se 
bousculent et arrachent des mains du donateur, avec 
une avidité dont on n’a pas d’idée, les vivres qu’on leur 
distribue. Chaque semaine, le nombre de ccs mendiants 
augmente d’une façon inquiétante, et nous comprenons 
le vœu de noire correspondant pour que ccs processions 
de déguenillés aient, sinon un terme, au moins une 
limite.

De tous ces gens qui sont toute la journée pendus à 
nos sonnettes, combien sont vraiment dignes de pitié ? 
Combien sont piivés de parents leur devant des ali
ments et en position de les secourir? Ces gens, par 
leurs sollicitations incessantes, viennent rogner la part 
du pauvre houleux ou du malheureux infirme qui, 
cloué sur son grabas, meurt de faim parce qu’il ne de
mande pas.

Le concours agricole annuel du Comice aura lieu le 
dimanche 7 juin, dans l'arrondissement d’Etampes, 
canton de La Ferté-Alais, commune de Baulne, sur les 
terres de la ferme de Mosnll, appartenant a M. L e
gendre (Cypriën), membre du Comice et cultivées par 
lui.

Le champ du concours, à peu de distance et en vue 
du chemin de fer — dation de La Ferté-Alais — est 
situé dans un agréable petit vallon boisé attenant au 
chemin d’intérêt commun de Baulne ou de La Ferlé à 
Mondcviile.

Des concours spéciaux de houes d chcral et de se
moirs à grains, à graines et à engrais, placés sous la 
direction et l’appréciation du Jury des instruments, au
ront lieu le 7 juin — jour du concours — de 6 heures 
du matin à M heures. — Les concurrents devront être 
rendus sur le terrain et être prêts à fonctionner à 6 
heures précises.

COMMISSAIRES DU CONCOURS.

MM.
Richard de Jouvance (#) — commissaire général.
Ttizet fils, — classement et statistique des animaux. 
Barbé (Gust.) et Thirouin (de Guigneville; classement,

concours spéciaux, essai et statistique des 
instruments.

Pelletier et Richard de Jouvance Lucien) — surveil
lance des services intérieurs des tentes, dis
tribution des prix, banquet,etc., — militaires;
agents, etc.

Dr Mèrle, à la Ferlé, — service de santé.
Boucher, à Milly, — médecin-vétérinaire.

Voici résumées d’après le dernier Bulletin, publié 
par le Comice agricole, les conditions les plus utiles à 
Connaître, au sujet du concours de 1874.

DEMANDES A CONCOURIR 
Toutes les demandes à concourir pour la moralité, 

les certificats, déclarations, renseignements, etc , doi
vent être adressées franco, avant le 24 mai prochain, à 
M. Richard de Jouvance, secrétaire du Comice à Ver
sailles, boulevard de la Reine, 3 1.

Pour les prie de moralité, de bonne conduite, d’an
ciens services, il faudra que les services aient été rendus 
pendant six ans 'consécutifs et trois ans seulement, par 
les jeunes serviteurs agricoles, dans b  même exploita
tion rurale et chez le même maître, et que les services 
qui auront tous pour point de départ l’âge de 12 ans, 
soient certifiés sur l’honneur Dar le maître, par deux 
membres du Comice et par le maire de la commune du 
postulant.

MODÈLE DU CERTIFICAT A PRODUIRE
Nous, soussignés, (noms et prénoms), membres du 

Comice agricole de Seine-et-Oise. présentons pour con
current au prix de Moralité, le sieur .nom et prénoms), 
né à , âgé de , domicilié
à , et déclarons sur l’honneur que les ré
ponses aux questions suivantes sont sincères et à notre 
connaissance personnelle.
10 Quel genre de service ?
2° Quelle en a été la durée ?
3° Chez combien de maîtres ? (En indiquant le temps 

passé chez chacun d’eux.)
4° Les noms dés maîtres et la désignation exacte de 

leur terme ?
5° Y a-l-il eu interruption dans les services ?
6° Quelle est la cause de l’interruption ?
7° Quel a été l’emploi du temps pendant l’interruption ?

l T u i l l r t o n  De r J l b r i U c
(1) d u  2 m a i  1874.

UN ROMAN DE F A MI L L E
E n  1 8 7 1 .

I

LE PASSAGE DES TROUPES

En l’an de grâce.,, non, en l’an de sang et de lar
mes 1871, au commencement du mois «le janvier, la 
grande querelle d'Allemands de l'année précédente 
n'était pas encore terminée. La guerre et la mort, ces 
doux aimable* sœurs, régnaient encore en souveraines 
dans notre pauvre France ; la République, tout eu re
jetant les rois, avait acclamé cos deux reines, et leur 
envoyait une cour nombreuse, en proclamant b  défense 
à outrance.

On s* était donc battu à outrance, Llessé à outrance 
et tué à outrance, dans les terribles journées des ba
tailles du Mans. Ce fut pour la France une cruelle dé
faite : la victoire, qui nous aimait tant, est devenue 
inconstante; e’est ce qui prouve quelle est née fran
çaise; elle nous reviendra au premier caprice.

Sous prétexte de guerre, les Français et les Unis
sions s’étaient lancé à la tête une infinité de balles, de 
boulets, d’ohns. I.es hommes se dévoraient comme des

tigres, à cette différence près que les tigres n’ont pas 
inventé la poudre, ce qui, aux yeux de l’humanité, leur 
donne une immense supériorité sur les hommes.

Le champ de bataille, situé sur la rive de i’IIuisnc, 
était jonché de cadavres et de blessés. Que voulez-vous? 
on avait dit : « Pas un pouce de territoire. » Mais on 
n’avait jamais dit : Pas un pouce d’homme, pas une 
main, pas un Lias, pas un corps. 11 fallait voir aussi 
comme les corps jonchaient la terre.

Le canon, cette bête de bronze, à la gueule stupide, 
qui venait de rugir et de dévorer tant de victimes, se 
taisait depuis quelques heures. C’était le tour des am
bulanciers qui pansent les blessures du eorps, des au
môniers qui font le pansement des âmes et les préparent 
à partir pour un monde où les Français et les Prussiens 
ne se livrent pas de batailles.

Aucun secours n’élait encore parvenu vers la partie 
où avait eu lieu le plus fort de l’action : là, les vértiges 
«lu carnage étaient horribles; on n’y voyait que des 
morts et des blessés. Ces champs de seigle, de froment, 
de luzerne, étaient devenus co qu'on appelle un champ 
de bataille, c’est-à-dire un champ où l’on sème, au lieu 
de bon grain, tous les membres de son eorps, où l'on 
fait tout à coup surgir des rivières de sang, qui ne sont 
indiquées sûr aucune carte géographique, ear elles ont 
pris leur source non pas dans des montagnes, mais dans 
des cœurs» dans de pauvres cœurs qui battaient pour la 
gloire, pour l'amour et pour toutes les saintes tendresses 
du foyer.

Un jeuue homme de vingt-cinq ans à peine se traî
nait péniblement au milieu des morts, des mourants et
de ton*; les débris humains qui jonchaient le <*nj. If por

tait l’uniforme dos mobiles, sur lequel brillait la croix 
de la Légion d’honneur, ce qui n’est pas à dédaigner 
par le temps qui court, où nous voyons autour de nous 
tant de légions de déshonneur.

Sa physionomie était distinguée, ses traits étaient 
fins et délicats. C’était un jeune architecte de Paris, 
dont la guerre avait fait un soldat improvisé, car alors 
le met er de tous était d’aller tuer ou se faire tuer.

Soa shako s’etait perdu dans la mêlée et rien ne ca
chait son front large et intelligent. Son regard, natu
rellement doux et bon, n’exprimait dans ce moment 
qu’une souffrance atroce. Il se traînait avec une peine 
infinie vors un drapeau blanc orné d’une croix rouge 
qu’il apercevait de loin : c’était le drapeau d une am
bulance volante qui, avec son personnel de chirurgiens 
et de braucardiers, venait secourir les victimes.

— Allons, dû courage! disait le jeune mobile; il 
faut que je me traîne vers les ambulanciers, il le faut, 
je le veux ! Je serai plus fort que la souffrance.

Mais de temps eu temps, il s’interrompait pour 
pousser des cris douloureux, et il laissait sur son pas
sage de larges traces de sang.

Tout à coup une lueur d’espérance le ranima. Dans 
ccs champs, dans ccs prairies de la souffrance et de la 
mort ou il n’avait vu jusque-là aucun être vali le capa
ble de le secourir, il venait d’apercevoir une femme qui 
so dirigeait vers lui avec une allure militaire. Elle por
tait üuu jupe courte, un pantalon de drap, eu chapeau 
d’homme campé sur le coin de l'oreille et un petit baril 
sur !e dos. C’était une brave can'iaière des mobiles pa
risiens, connue sous le nom de Victoire, surnommée la. 
R'iside.

— Eh ! là-bas ! eria le mobile. A moi !
La cantinièrc arriva au pas de charge, au graul p^s 

de la charité qui vient en aide à celui qui souffre.
— Comment, c’est vous ! mon pauvre monsieur Mar

cel ? s’écria-t-elle dès quelle fut près de lui, et dans un 
pareil état!... Comment nous sommes blessé à la jambe 
et nous faisons de la teinture rouge sur le chemin!... 
Ah ! mais je ne souffrirai pas ça... J ’vas soigner mou 
mobile, moi !

— Avant tout, dit Marcel qui, malgré le froid de 
l’hiver, se sentait dévoré intérieurement par la chaleur 
de la fièvre, à boire ! à boire !

— Tout de suite s’écria la Rasade.
Et tournant le robinet de son petit baril, elle remplit 

un verre, que la blessé porta convulsivement à ses lè
vres, sans même le regarder.

— De par lotis les diables ! s’écria-t-il, c’est de l’eau- 
de-vie ! Je te demande de l’eau et tu me donnes du feu.

— Faites excuse, mon mobile, mais jo n’ai que ça 
dans ma boutique. Lue cantinièrc n’est pas une por
teuse d’eau, c’est une porteuse d’eau-dc-vie.

— Do l’eau ? de l’eau. ! répétait le blessé.
— Je vais vous en apporter et chercher du secours. 

Les ambulanciers sont un peu loin, c’est vrai, mais je 
ferai des enjambées de tambour-major. Un attendant te 
brancard et les bandages iaissez-moi vous tortiller un 
mouchoir autour ce votre pauvre iaal-o pour étancher 
te sang.

La brave L sm a arrangea, tint bien que «nm te tan - 
dage improvisé» qui arrêta te sang pour quelque* «no
tants ou du moins ne le laissa sertir que par goutte
lettes .



«>

8° Qualités du sujet quant au :
Travail. — Probité. — Zèle. — Adresse. — 

Pons soins envers les animaux.
9° Défauts du sujet :

Boit-il?— Est-il violent ou brutal envers les 
animaux?

10° Récompenses antérieures :
A-t-il déjà été présenté ? — En quelle année ? 

— A-t-il été primé ? — En quelle année ? — Quel 
prix ? avec l’indication exacte de son rang et de la 
catégorie.

Ce certificat n’est point assujetti au timbre, mais les 
signatures doivent être légalisées par le maire de la 
commune où les signataires résident. Il doit accompa
gner la demande à concourir qui ne sera valable qu’au- 
tnnt qu’elle aura été adressée, avant le 24 mai au plus 
tard, à M. le secrétaire du Comice, à Versailles.

Les certificats particuliers ne peuvent être admis par 
le Jury, qu'autant qu’il a été d’abord satisfait à la con
dition du certificat ci-dessus. C’est la règle générale à 
laquelle les concurrents doivent se conformer exacte
ment, à peine de voir leur demande mise hors de con
cours.

Lorsque des circonstances particulières militeront en 
faveur du sujet présenté au Concours, elles devront être 
portées à la connaissance du Jury de Moralité par un 
certificat spécial du maître chez lequel il est en service, 
et par l’attestation des personnes qui auront une par
faite connaissance des faits invoqués en sa faveur.

Ne sont admis au concours des prix de moralité que 
les agents immédiats de la culture et appartenant aux 
catégories de serviteurs ainsi dénommées : commis de 
ferme, gardes particuliers, mécaniciens de ferme, char
retiers, bergers, vachers, batteurs en grange, agents de 
la culture propres à plusieurs travaux, servantes de 
ferme et jeunes serviteurs agricoles des deux sexes, de 
1 î  à 23 ans.

Les jardiniers ou agents de l’horticulture rurale no 
sont plus récompensés que pour leur habileté et la bonne 
tenue de leurs jardins.

Ne sont admis au concours des Progrès agricoles, 
que les cultivateurs de l’arrondissement d’Etampes 
n’ayant pas encore obtenu le premier prix de cette ca
tégorie de récompense.

Les demandes à concourir pour l'horticulture, la vi
ticulture et l'enseignement agricole donnant lieu à des 
visites de commission, ne seront reçues que jusqu’au 3 
mai, dernier délai.

Ce délai n’est pas de rigueur pour les demandes re
latives au labourage, aux expositions d'animaux et 
d'instruments qui pourront encore se produire jusqu’au 
7 juin, avant 9 heures du matin, sur le champ du Con
cours.

PROGRAMME
Des conditions à remplir pour concourir aux dons

d*instruments du Comice, acquis avec les souscrip
tions communales.
Les conseils municipaux des communes inscrites au 

Comice et appartenant à l’arrondissement où a lieu le 
Concours, pourront faire la présentation de leurs culti
vateurs candidats — à raison d’un seul par commune, 
— en satisfaisant aux conditions suivantes :

^ u c M i o u n a î r e
DEMANDES * RÉPONSES

4 . Nom, prénoms, âge et domicile du can
didat?

2. Les bâtiments de l’exploitation sont-ils si
tués sur le territoire de l’arrondisse
ment où a lieu le concours ?

Cette condition est de rigueur pour prendre 
part au Concours de cette année.

Nommer la commune ?
3. Quelle est l’étendue totale et par cultures

fixes ou assolées des terres exploitées?
L’étendue totale ne peut être inférieure à 

o hectares et supérieure a 20 hectares ; 
il n’est pas exigé qu’elle soit entièrement 
comprise dans l’arrondissement du Con
cours.

4 . Quelle est la qualité des terres ?

— Là ! dit-elle, ce ne sera pas dangereux. Restez 
assis là, ne bougez pas, soyez patient. Je vais revenir 
avec les brancardiers.

Et, prenant son élan, elle partit comme une flèche.
La patience de Marcel dura cinq minutes. Comme le 

liandage, en arrêtant le sang, lui avait donné un peu 
plus de force, il se leva péniblement, et comme il ap- 
j«orlait de la vaillance jusque dans la douleur, il re
commença à se traîner vers le drapeau de l’ambulance.

Il avait fait à peine quelques pas, quand un obstacle 
le fit trébucher : sa faiblesse était grande, il perdit l’é
quilibre et fut jeté brusquement à terre.

— Damné tronc d’arbre ! s’écria-t-il.
II jeta les yeux sur ce malencontreux obstacle et 

poussa uu cri d’horreur.
Ce n’était pas un tronc d’arbre, c’était un bras. Ce n’é- 

tiil pas du bois, c’était de la chair. Ce bras, qui portait 
encore la manche d’uniforme, qui s’était armé intrépi
dement pour défendre son pays et sur lequel sans 
doute, au moment de la séparation, une mère s’était 
appuyée en pleurant, à qui appartenait-il ? Qui pouvait 
le savoir, si ce n’était Dieu? Lu boulet avait emporté 
pe bras vaillant, et le ma heureux l’avait égaré comme 
an coîis que l’on perd en route.-

Marcel chercha vainement à se relever, il n’en eut 
pas la force. Pendant qu’il faisait ainsi une halte qu’H 
maudissait, il jeta ses regards autour de- lui,- *et 'un 
frisson d’horrear se mêla au frisson de la fièvre.-•

A droite,, à gauche, de tous les côtés, des blessés phis 
cruelleme nt âtteints que lui, épouvantaient les yeux par 
ienr* plaies, les oreilles par leurs plaintes. Ce n’ét3it 
que gémissements, hurlements, râle d’agonie. C’était i

A DE ILLE .

5. Donner leur rendement moyen à l’hectare
pour chaque culture?

6. L’exploitant est-il propriétaire ou locataire
desdites terres ?

7. Quelle est la composition ordinaire du per
sonnel de l’exploitation ?

8. Dénombrer et faire connaître le bétail en
tretenu ?

9. A-t-il été fait, par le candidat, des travaux
exceptionnels d'amélioration foncière?

Lesquels ?
10. Quel instrument viendrait le mieux en

aide aux efforts de l’exploitant pour
améliorer sa culture et ses récoltes ?

11. Faire apprécier sa moralité, sa bonne
conduite, les soins qu’il donne à l’é
ducation et à I nstruction de ses en
fants ?

Le maire de la commune de 
canton de arrondissement de
certifie que la présentation et les réponses ci-dessus sont 
bien conformes à la décision du conseil municipal prise 
en séance le 18 , pour être adresséedans
la huitaine, à M. le Secrétaire du Comice de Sekie-et- 
Oise, à Versailles. /

Cachet de la Mairie. Le Maire.

Nota. — Cet envoi doit être affranchi on adressé à 
M. le Préfet sous la bande administrative.

Il est nécessaire de consulter pour les détails relatifs 
à chaque catégorie de prix le Programme du Concours 
annuel inséré au dernier eompte-ren iu, p. 119 etr sui
vantes publication 1874 , en tenant compte des modifi
cations ci-après :

MODIFICATIONS AU PROGRAMME DU CONCOURS ET DIS
POSITIONS NOUVELLES.

L’assemblée des délégués dans sa séance du 1er mars 
et le bureau dans sa réunion du 11 même mois ont dé
cidé :
Prix de moralité : 1° Que tout en tenant grand compte 

du nombre d’années de service, la comparaison 
en!re la durée des services en concurrence aurait 
pour point de départ l’âge de douze ans, tantfiour 
la catégorie des jeunes serviteurs que pour celle 
des serviteurs dont les travaux sont spécialisés.

2° Que quand il y aura interruption dans le service, 
un certificat spécial indiquera les causes de l’in
terruption et I emploi du temps du candidat pen
dant la durée de l’interruption des services.

3° Que les régisseurs de propriétés particulières, bien 
qu’assermentés, ne pourront être admis à l’avenir 
à concourir avec les gardes particuliers.

4° Que le gardien d’un troupeau de bœufs ou de mou
tons, appartenant à un marchand boucher ou autre 
industriel de la même catégorie, ne pourra con
courir avec les bouviers ou bergers de ferme.

5° Qu’un prix unique consistant eu une médaille d’or, 
offerte par un membre du Comice qui désire l’a
nonyme, sera décerné à partir du Concours de 
1874, aux serviteurs de ferme occupés à la ma-
fliino ù vapeur ou aux travaux de machinerie
agricole, sous la dénomination de : Prix des mé
caniciens de ferme.

Espèce ovine. — Que les éleveurs de moutons seront 
invités à exposer les mères à côté des agneaux ; 
l’exameu des mères étant jugé intéressant poul
ies appréciations du Jury.

Instruments et machines. — Que ce Jury pourra faire 
la veille du Concours de 1874, des essais d’iustru- 
ments et uu coucoufs spécial de houes à cheval et 
de semoirs pour grains, graiues et eugrais dont le 
bureau fixera les récompenses 'L.

SYLVICULTURE, DRAINAGE ET AMÉNAGEMENT DES EAUX, 

APICULTURE.

1° Qu’à partir de 1874, ces Concours, au lieu d’être

(1) Le Jury  des instruments a décidé dans la réunion du 1er 
avril 1871, que les concours spéciaux d<* houes ô cherul ei de 
semoirs auraient lieu le jfSur du Concours de 6 heures du ma
lin à 11 heures.

annuels, comme par le passé, deviendront trien
naux, attendu que les opérations qui les concer
nent sont ordinairement peu nombreuses.

2° Que les Jurys de ces Concours seront nommés à 
l’avance pour qu’ils puissent opérer en temps utile 
et suivre opportunément les résultats des operations 
sur lesquelles ils auront à se prononcer.

3° Qu’il sera accordé une année aux concurrents, pour 
déposer leurs demandes au Sécrétariat du Comice, 
et deux années au Jury spécial pour les examiner 

, et statuer.
4° Que ces trois Concours sont ouverts pour être ré

compensés en 1877.
Jurys, en général. — Qué sans rien changer au règle

ment et au mode de nomination actuel des Jurys, 
leurs présidents seront autorisés, à partir de midi, 
le jour du Concours, à remplacer sur le champ 
même du Concours, par des membres spéciaux et 
de bonne volonté, les membres titulaires de leur 
Commission qui seraient encore absents à cette 
heure.

MODIFICATION AU RÉGLEMENT.

Délégués : Sur la proposition de M Lefèvre-Pontalis, 
l’Assemblée a été d’avis de rétablir les dispositions 
de l’ancien règlement et a décidé qu’à l’avenir les 
Délégués seraient tous rééligibles.

nouvelles et f a i t »  divers.

— On sait qu’aux termes de l’ariicle 17 de la loi du 
27 juillet 1872, sur le recrutement de l’armée, les dis
penses du service d’activité en temps de paix, accor
dées , notamment à l’aîné d’orphelins de père et de 
mère, au fils unique ou à l’aîné des fils d’une femme 
veuve, d’une femme dont le mari a été légalement dé
claré absent, ou d’un père aveugle, ainsi qu’au frère 
d'un soldai de l’armée active ou d’un ancien militaire 
mort ou blessé sous les drapeaux, ne sont applicables 
qu’aux enfants légitimes.

En présence de celle disposition législative, un très- 
grand nombre de conseils de révision s’étaient demandé 
si cette qualité d’enfant légitime devait être également 
exigée des jeunes gens qui demandent à ôlie dispensés 
du service militaire comme soutiens indispensables de 
famille, par application de l’article 22 de la même loi.

AGn d’éviter toute difficulté pour l’avenir, M. le mi
nistre de la guerre, consulté sur ce point délicat par 
les généraux commandant des corps d’armée, ainsi que 
par les conseils de recrutenn n t, vient de décider qu’en 
présence du silence de la loi, les enfants viaturcls 
pouvaient être admis, eux aussi, à réclamer le bénéfice 
de l'article précité.

M. le général Du Barail a pensé qu’il était toutefois 
nécessaire que ces jeunes gens eussent été avant le ti
rage au sort légalement reconnus par leur père ou leur 
mère.

Les enfants adultérins ou incestueux seraient, par 
conséquent, exclus.

— A propos des chaleurs prématurées par lesquelles 
n ous vonoiK J e  p a sse r, il n ’e s t p e u t-ê tre  pas in u ti le  de 
constater que cet étal de choses a de nombreux précé
dents :

En l’année 1172, le printemps commença au mois 
de février, et les chaleurs furent si précoces que les 
oiseaux nichèrent et eurent des petits aux premiers 
jours de mars.

En 1289, on vendit aux Halles de Paris des violettes 
et des liias dès la dernière quinzaine de février; au 
mois d'avril, les chaleurs furent si fui tes et de si longue 
durée que les eaux de la Seine baissèrent d’une toise.

En 14 21, les arbres fleurissent au mois de mars et 
les vignes au mois d'avril. Ou eut pendant ce même 
mois des prunes et des cerises. Au commencement de 
mai les raisins étaient mûrs.

En 1572, les arbres se couvrirent de feuilles au mois 
de février. Les chaleurs du mois d'avril fureul plus 
fortes encore qu'eu 1289, car à partir du 15, on com
mença, dit un vieil auteur, à »e baisgner en rivière.

Il en fut à peu près de même pendant les années

1585, 1607, 1609 et 1659. Depuis ces époques, il faut 
etier encore les printemps de 1800 et de 1846, où le 
thermomètre monta, pendant le mois d’avril, jusqu’à 
26 et 28 degrés Réaumur.

— C’est le vendredi 8 mai prochain que sera célé
brée à Orléans la fêle de la délivrance de celte ville par 
Jeanne Darc.

Le panégyrique sera prononcé par M. l’abbé Augus
tin Lemanu, du clergé de Lyon.

E4ociiniciitA h is to r iq u e »  s u r  Etanipes.

II.
Arrêt de la Cour de Parlement, qui homologue l'ordonnance 

rendue par le lieutenant général du Bailliage d 'E tam pes, 
pour la continence de la mesure et pour le mesurage des 
grains qui se vendent dans les marchés de la ville d'Etampes, 
et orduune que ladite ordonnance sera exécutée selon sa 
forme et teneur.

Du 8 mars CI8S.
Vu par la Cour la requête présentée par le Procureur 

général du Roi, à ce qu’il plût à la Cour ordonner que 
l’ordonnance rendue par le lieutenant général d’Etam- 
pes, le 29 novembre 1782, tant pour la continence de 
la mesure que [tour les mesurages des grains qui se 
vendent dans les marchés de la ville d’Etampes, sera 
homologuée selon sa forme et teneur; enjoindre au 
substitut du Procureur général du Roi au Bailliage 
d’Etampes de tenir la main à l’exécution de ladite or
donnance , ordonner que ladite ordonnance, ensemble 
l’arrêt à intervenir, seront imprimés, publiés et affi
chés partout où besoin sera, tant à Eiampes que dans 
les paroisses qui ressortissent audit siège. Ladite re
quête signée du Procureur général du Roi.

Suit la teneur de l’ordonnance rendue par ledit 
lieutenant général d’Etampes.

A tous ceux qui ces présentes lettres verront : Jac
ques-Julien-François Picart, écuyer, seigneur de la 
Châtellenie de Noir Epinay, Lamarche et autres lieux, 
conseiller du Roi, président, lieutenant général, civil 
et criminel de la police royale des ville, faubourgs et 
banlieue d’Etampes pour Sa Majesté et monseigneur le 
duc dudit Elampes ; salut. Savoir faisons que, vu la 
requête à nous présentée par les maîtres des postes aux 
chevaux, les directeurs des carrosses et messageries, 
exempts de maréchaussée, marchands de grains, hô
teliers, meuniers, laboureurs et anciens laboureurs 
de cette Ville, faubourgs et des environs, fréquentant 
journellement les marchés aux grains de cette dite 
Ville, tendante à faire fixer les mesures des grains qui 
se vendent et qui s’achètent auxdits marchés; au bas 
de laquelle est nuire ordonnance de soit communiqué 
au Procureur du Roi du 30 décembre 1769, les con
clusions dudit Procureur du Roi du 15 février suivant; 
notre jugement rendu sur icelles le 27 mars 1772*, 
portant, eutr’atüres choses, qu’avanl faire droit, les 
laboureurs, anciens laboureurs, marchands de grains, 
meuniers, hôteliers, boulangers, porte-sacs et bour
geois, tant de celle Ville que des environs, fréquentant 
les marchés aux grains de cette Ville, seraient tenus de 
s’assembler devant nous en la grande salle du Séjour 
ou Palais Royal d’icelle, le lundi 13 avril suivant, et 
en présence des Officiers municipaux de ladite Ville, 
les proeès-verbaux de publication dudit jugement faits 
et dressés par l’huissier Aubin, les 28 mars, 4 et 11 
avril f7 i î  ; le procès-vei bal par nous dressé ledit jour 
13 avril 1772 en présence du Procureur du Roi, des 
Officiers municipaux de celle Ville et d’un grand nom
bre de laboureurs, anciens laboureurs, marchands de 
grains, meuniers, hôteliers, boulangers, porte-sacs et 
bourgeois, tant de cette Ville que des environs, fré
quentant les marchés aux grains de cette Ville, conte
nant leui avis, et qui constate la quantité de grains qui 
doit être renfermée dans de nouvelles mesures, au bas 
duquel est notre ordonnance de soit communiqué au 
Procureur du Roi du 5 novembre 1781 ; les conclu
sions dudit Procureur du Roi du 7 du même moi,; 
notte jugement rendu en conformité desdilcs conclu
sions le 9 dudit mois de novembre 1781, qui ordonne 
que le Receveur du domaine de cette Ville sera tenu de 
faire étalonner devant nous deux mesures en bois, pour, 
sur icelles, en faire faire de nouvelles en métal; notre 
procès-verbal d'étalonnage desdiles mesures en bois

un concert funèbre composé de toutes les inflexions de 
la souffrance, de toutes ces voix de la douleur qui se 
font glaives pour déchirer les cœurs de ceux qui ks 
écoutent. - n .

Marcel avait à sa gauche toute une montagne de ca
davres, tombes partiellement, les uns après les aulées, 
comme dans l’ancienne école, mais à la même minute, 
par rangs entiers, par bataillons, sous le feu des mi
trailleuses. Ab ! c’est que la mort fait bien les choses 
aujourd’hui ! Elle a étendu son commerce et agrandi 
ses fabriques. Elle a des mitrailleuses qui ont douze 
charges par minute, des fusils chassepot d’un côté, des 
fusils à aiguille de l'autre, qui ont aussi par minute six 
ou huit coups, san^ compter les projectiles de bombar
dement, qui ont une portée de six à huit mille mètres 
Quel progrès dans l’industrie mortuaire, et comme les 
machines de nos usines sont distancées par les machines 
à tuer.

Du moins, dans les batailles de l’hiver comme celle 
du Mans, il y avait un fléau de moins que dans les com
bats de l’été. Dans les batailles du mois d’août , à For- 
bach, à Bomy, le len'ldnnin de la lutte, quand la cor
ruption des'chairs commençait déjà sur le champ de 
bataille, une armée bruyante , innombrable, venaitiout 
à coup assaillir les mol’ts et même'les mourants'doüt les 
blessures se gangrenaient. Ce Vêtaient fias Ie$ Irffnprs 
allemandes, t'était üne’arihée'Iiilfpufiennè, formant dés 
régiments dans l’air : 'c’était l'armée d’investilsemcdt 
des mouches. Ces mottébes; inoffensives en apparence, 
qui ont été créées pour voltiger sur les buissons et sur 
les fleurs, venaient s’abattre sur les plaies. Elles deve
naient immondes, funèbres; elles bourdonnaient sur les

cadavres et se faisaient les miniatures des vautours. Il 
nous semble que c’est la dernière humiliation de la na
ture humaine que d’être soumise à ces ennemis infini
ment petits; après les Prussiens, les mouches.

Que les hommes admirent la guerre, s’ils le veulent ; 
nous usons, nous, de notre privilège de femme pour lui 
lancer toutes nos malédictions. Les mères, les femmes, 
les sœurs ont bien le droit de jeter, au milieu des 
plaintes des blessés, ce grand cri d’humanité qui ré
clame la paix universelle.

Marcel fit de vains efforts pour se lever. Si l’Itiver le 
préservait du spectacle répugnant de l’investissement 
dés mouches, il ajoutait à ses souffrances le froid gla
cial de la température. Mais ce qui dominait peut-être 
dans ses tortures, c’était l’horreur que lui inspirait 
l’horrible tableau du champ de bataille.

— Ils n’arriveront donc jamais ! s’écria-t-il. Puisque 
je ne puis me lever et marcher, il faut bien pourtant 
qu’on vienne m’arracher d’ici !

Tout à coup, un bruit bien connu le fit tressaillir ; 
c’était un bruit d’armes, un galop de chevaux. C’était 
un passage de troupes.

Marcel jeta un cri de terreur auquel les cris des au
tres blessés qui avaient encore leur connaissance répon
dirent d une manière lugubre. Ce t ’étaient pas les en
nemis cependant : on ne distinguait ni les larges'shako?, 
ni les banderoles noires et blanches des hulans, ni les 
casqués pointus. Le drapeau, lès uniformes, qu’on de
vinait- plutôt qu’on ne les voyait, l’aspeet général des 
troupes, tout annonçait des Français.

Mais au lieu de se rassurer et d’espérer du se
cours, Marcel et ses compagnons d’infortune furent

épouvantés car ils connaissaient l’ordre inflexible :
« Quand un corps d’armée, dit le règlement mili

taire, doit nécessairement se porter sur un point, soit 
pour poursuivre l’ennemi, soit pour battre en retraite, 
soit pour tout autre mouvement nécessaire au salut de 
l’armée, rien ne doit arrêter sa marche. »

— Mais, dira-t-on, les troupes qui vont passer et les 
malheureux quelles vont écraser sont de la même fa
mille, de la grande famille française !

— Qu’importe? En avant !... la guerre le veut ainsi, 
vive la guerre !

— Mais ces soldats qui vont faire l’office de bour
reaux sont donc impitoyables, monstrueux ?

— Non ; ils ont dans le cœur plus d’angoisses et de 
tortures que les blessés eux-mêmes. Mais quand le gé
néral a donné l’ordre, il ne faut pas qu’un seul homme 
de l’armée ose lui dire : « J ’ai parmi ceux qui viennent 
de se battre mon frère, mon ami ; je vais peut-être les 
écraser sous les pieds de mon cheval ! » Personne à 
l’armée n’a le droit d’observation ; l’obéissance passive 
(dont il faut reconnaître la rigoureuse nécessité) est la 
première vertu militaire. Eu avant! la guerre le veut 
ainsi ; vive la guerre et meurent les hommes !

A naïs SÉGALAS.

[La suite au prochain numéro}.



L’ABEILLE

fait je 22 août dernier; noire autre procès-verbal du 
31 octobre aussi dernier, contenant le rapport fait au 
Greffe par ledit Receveur du domaine d’une mine à 
blé, un minot à avoine, un minot, un boisseau et un 
demi-boisseau à blé, le tout en cuivre rouge et étalon
nage desdiies mesures; en fin duquel procès verbal est 
notre ordonnance de soit communiqué au Procureur du 
Roi ; les conclusions dudit Procureur du Roi du 27 
novembre dernier, signées en fin Gabaille. Tout vu et 
considéré, nous ordonnons ce qui suit :

A rticle pr em ier . — La mine à blé, le minot à 
avoine, le minot, le boisseau et le demi-boisseau à blé, 
le tout en cuivre rouge rapporté en notre Greffe par le 
Receveur du domaine de celte Ville, suivant notre pro 
cès-verbal du 31 octobre dernier, demeureront déposés 
en noire Greffe pour y servir à l’avenir de mesures 
matrices, et sur icelle? être étalonnées toutes les me
sures dont on sc servira dans les marchés aux grains 
de celle Ville, faubourgs et banlieue, sauf les droits des 
mesures particulières que les Üauts-Justiciers justifie
ront par titres et par possession avoir dans l’étendue de 
leurs justices, en ce que lesdiles mesures pourraient 
être plus fortes que lesdiles mesures matrices, et sauf 
pareillement les droits des Censitaires dans l’étendue 
desdites justices, si les mesures usitées en icelles pour 
le paiement des redevances en grains n’étaient pas si 
fuites que lesdiles mesures matrices.

Art. g. — Sera tenu le Receveur du domaine de 
celle Ville, de mettre dans quinzaine, à compter de la 
publication de notre présente sentence, aux mesureurs 
et mesnreuses par lui commis et reçus devant nous, 
une mine à blé et un minot à avoine, le tout en bois, 
lesdiles mesures armées en dehors de quatre baudes de 
fer battu, traversées en dedans de deux baguettes de fer 
en forme de croix, dont l’une ronde sera arrêtée par 
dessous lesdiles mesures avec une plaque aussi de fer 
embrassant lesdiles quatre bandes de fer, laquelle 
bande de fer sera arrêtée avec un écrou rivé, et l’autre 
plate attachée par les deux bouts aux bords desdiies 
mesures et par le milieu à un des bouts de ladite ba
guette ronde, garnies par le haut d’un cercle de fer 
battu bordant le dessus desdiies mesures et recouvrant 
lesdiles quatre bandes de fer et les extrémités de ladite 
baguette plate, et marquées, laut en dedans qu’en de
hors, le plus près possible des bords dudit cercle de 
fer, des armes de la police et de la marque dudit rece
veur, avec un râteau ou morceau de planche de chêne 
de \ingt pouces de long, garni d’un côté de iôle ou fer 
battu ; laquelle remise ne pourra être faite qu’après 
que lesdiles mines et minois auront été étalonnés de
vant nous sur lesdiles mesures matrices.

Art. 3. — Enjoignons à tous les mesureurs et me- 
sureuses de ne se servir à l’avenir, pour mesurer les 
grains, que desdites mines et minots, en observant de 
passer ledit râteau sur lesdiles mesures, de manière 
que ledit râteau découvre en totalité le fer bordant le 
dessus desdiies mesures et qu’il ne reste aucuns grains 
sur les bords desdiies mesures ; leur faisons défenses 
de se servir de louleau ou autre instrument pour faire 
le mesurage des grains ; le tout à peine de cinquante 
livres d’amende et de destitution.

Art. 4. — Seront tenus lesdils mesureurs et mesu- 
reuses, sous les mêmes peines, de remettre audit Re
ceveur du domaine, au moment de la remise qui leur 
sera faite par ledit receveur desdiies nouvelles mesures, 
les anciennes mines et minots qu’ils pourront avoir en 
leur possession pour être rompus et brisés.

Art. d. — Faisons défenses auxdits mesureurs et 
mcsureuscs, et à ceux et celles qui pourront être nom
més par la suiie, de se servir d’autres mesures que 
celles désignées en l’article 2 de notre présente sen
tence, après qu’elles auront été étalonnées devant nous 
sur lesdiles matrices, et d’avoir chez eux et en leur 
possession, plus d’une mine et d’un minot ; le tout à 
peine pareillement de cinquante livres d'amende cl de 
destitution.

Art. 6. — Ne pourront aucunes personnes, autres 
que les mesureurs et inesureuses commis et nommés 
par ledit receveur et reçus devant nous en la forme or
dinaire, s’immiscer directement ni indirectement de 
faire aucun mesurage des grains qui seront vendus, tant 
sur le carreau des marchés de celte Ville, qu’ailleurs, 
à peine de cinquante livres d’amende, et de plus 
grande peine, s’il y écheoil. Pourront néanmoins les 
bourgeois cl habitants de celle Ville, faubourgs et ban
lieue, faire mesurer leurs grains par qui ils aviseront 
bon être, sinon et en cas de vente d'iceux, auquel cas 
ils seront tenus de les faire mesurer par les mesureurs 
ou inesureuses reçus devant nous. Sera loisible aux 
personnes qui vendront des grains, de choisir tels des 
mesureurs ou iucsurcuses reçus qu’ils jugeront à pro
pos.

Art. 7. — Faisons défense? à tous les mesureurs cl 
mesureuses nommés par le Receveur du domaine et 
reçus devant nous, de faire aucun commerce de grains 
directement ni indirectement, ni de s’associer avec les 
marchands, sous tel prétexte que ce puisse être, à 
peine de cent livres d’amende et de destitution.

Ar t . 8. — Faisons pareillement défenses à toutes 
personnes d’enlever aucuns des grains qui seront ven
dus sur le carreau et place du marché de cette Ville, 
qu’au préalable ils n’aient été mesurés par les mesu
reurs ou mesureuses reçus, et que les droits de minage 
n’aient été acquittés, sous les peines portées par les 
Règlements.

Mandons aux Commissaires de police de tenir la 
main à l’exécution de notre présente sentence, qui sera 
imprimée, lue et affichée, publiée dans celle Ville, 
faubourg? et banlieue, et partout où besoin sera, pour 
être exécutée après qu’elle aura été homologuée eu la 
Cuur, s’il y a lieu. Fait et donné en police à Etampes 
par nous lieutenant général et juge susdit et ci devant 
nommé, le vingt-neuf novembre mil sept cent quatre- 
vingt-deux. Signé en fin de la minute des présentes, 
P icar-t avec paraphe ; délivré, par moi greffier en 
chef de la Police royale d Etampes soussigné, à M. le 
Procureur du Roi, et lui ce requérant, le deux dé
cembre mil sept ccnl quatre-vingt-deux. Signe, Gudin.

Oui le rapport de M® de Lallaignaut, conseiller : 
Tout cuusidére.

La Cour a homologué et homologue l’ordonnance

dont il s’agit, pour être exécutée selon sa forme et te
neur : enjoint au substitut du Procureur général du Roi 
au Bailliage d’Eiampes, de tenir la main à l’exécution 
de ladite ordonnance ; ordonne que ladite ordonnance 
et le présent arrêt seront imprimés, publiés et affichés 
partout où besoin sera, tant à Etampes que dans les 
paroisses qui ressortissent audit siège. Fait en Parle
ment, le huit mars mil sept cent quatre vingt trois. 
Collationné D urand. Signé, I sabkau.

I n  p re s t id ig ita te u r  refuit.

M. Pierre Véron, dans la chronique du Monde illus
tré, raconte que Brunet, le célèbre prestidigitateur du 
théâtre de Robert Houdin, a rencontré à Bade un plus 
adruil que lui.

Brunet, de passage à Bade, donnait des séances où 
il exécutait entre autres tours un escamotage très-réussi 
pour lequel il empruntait à la société huit pièces de 
cent sous. Après quoi il priait un des assistants de 
marquer les huit pièces avec un poinçon de façon 
qu’elles fussent bien reconnaissables.

Or, il advint (ceci est mémorable) que le troisième 
soir le monsieur à qui il confia les pièces pour les 
marquer les escamota bel et bien sans que Brunet s’en 
aperçut et les remplaça par des pièces fausses.

Quand la fraude fut découverte, le monsieur était 
loin.

T h é â t r e  d ’E t a u p e s .

Dimanche 3 et Lundi 4 Mai 1874.
L %  F I L L E  D E  M A D A M E  A I G O T

Opéra-comique en trois actes, paroles de MM. Clair- 
ville, Siraudin et K o n i n g , musique de Ch. Lecoq.

Les Bureaux ouvriront à 7 h. ils . — On commencera à 8 h. ij4.

M M . G E R A R D  cl C'% photographes de Paris, 
qui ont eu l’avantage de faire l'année dernière de nom
breux portraits et de belles reproductions à Etampes, 
ont l’honneur d'informer les habitants qu'ils sont arri
vés dans celte ville, où ils resteront jusqu’à jeudi pro
chain. Ils s’efforceront de répondre au bienveillant ac
cueil qu'ils ont déjà reçu par la belle exécution de leurs 
reproductions. — Leur atelier se trouve toujours dans 
la cour de l’hôtel de la Ville de-Rouen, rue Evezard, 27.
Ressemblcnice des portraits et reproductions garantie.

P r i x  t  r è s  - m o d é r é s .

Etat civil de la commune d*Etampes.

NAISSANCE.
Du 30 Avril — Thomas B rtlie-Augustine, au ha

meau du Petit Saint Mars, 26.
PUBLICATIONS DE MARIAGES.

Entre : 1°T homin Pierre-Alexandre, 26 ans, ouvrier 
eu laines à Pussay; et Dlle Percheron Alberline-Clé- 
menline, 19 ans, cuisinière, boulevard Henri-Quatre.

2° Périxelle Josepli-Onésime, 23 ans, carrier à 
Maisons - Aifurt (Seine); et D,le Martiniau Laure, 
23 ans, sans profession, rue Saint-Jacques, 73.

3" Vézard Louis-Christophe, parfumeur, demeurant 
à Levallois-Perret, rue Gide, 59, et antérieurement à 
Etampes, rue Neuve Saint-Gilles ; et D11'  Goldmald 
Eugéuie-Marie-Elisabelb, parfumeuse, rue Morizol, 18, 
à Levalluis-Pcrrel.

4" Folrcault Alexis, 27 ans, menuisier, place de 
l'Embarcadère, 7; et D11® Laborde Marie, 17 aus, do
mestique, place de i’Embatcadère, I er.

DÉCÈS.
Du 2S Avril. — Pesnel Victoire-Augustine, 71 ans, 

veuve Gaieblcd, rue Saint Jacques, 82. — 30. Maisse 
Marie-Louise, 6 mois, rue Saint-Martin, 63.

Pour les articles et faits non signés : t r u .  A L L IE V .

Sous ce titre humoristique Histoires amoureuses 
d’un forçat en rupture de ban, l’heureux auteur des 
Femmes au cœur d’or, et qui vient d’obtenir un si 
brillant succès avec ses études sur les femmes du dix - 
sept et du dix huitième siècles, M. Eugène Moret, pu
blie chez Deutu, un étincelant volume où l’esprit le 
dispute à l’originalité, et le charme à la passion. Ce 
livre est tout un poème d’amour et de jeunesse, il fait 
sourire, aimer et pleurer ; et nous défions le plus scep
tique de nos lecteurs, de lire sans émotions : la d u 
chesse Colonna, les deux Idoles, mon ami Jacques, le 
Musicien des pauvres et les Mansardes de ma jeu
nesse.

Plusieurs autres nouvelles, grossissent encore ce vo
lume, appelé à un véritab e succès. Nous sommes heu
reux de constater, car, il faut bien l’avouer, les livres 
honnêtes et à la fois intéressants et d'une sage portée 
littéraire sont rares ; on le livre est d’un caractère tel, 
qu'il ne peut se lire qu’en cachette, comme plusieurs 
ouvrages qui oui paru récemment et que nous pourrions 
citer ; ou il frise tellement l’ineptie et la sottise qu’il 
est iilUible, l'auteur des Histoires amoureuses d’un for
çat en rupture de ban, a navigué entre ces deux écueils 
sans se briser contre les récifs. Son livre est moral 
et intéressant. La pensée saine y découle, l’élude y est 
profonde et élevée ; et l'émotion suspend le lecteur de 
la première à la dernière page. M. Eugèue Moret, a 
publié aussi beaucoup de longs romans dont les titres 
sont encore présents à notre esprit ; et qui ont obtenu 
un certain succès dans la presse ; tuais de combien 
nous préférons le recueil de jolies nouvelles qu’il nous 
donne aujourd’hui, contes parisiens, éclos dans la sai
son heureuse de la vingtième année, pleius d’humour 
et de jeunesse et où la passiou se dénoue dans uu sou
rire. M. Eugène Moret est d’ailleurs le grand défenseur 
de la femme à tous les échelons. Quand il ne peut la 
glorifier il l’excuse ou la plaint. Il sait quelle part lui 
est faite dans la société et quelles tribulations l'atten
dent dans la route. Les sentiments de l’auteur : Histoi
res amoureuses d’un forçat en rupture de ban sont 

j trop élevés, sou but trop moral, l'œuvre écrite dans uu 
j si}le vif cl coloré d’une originalité trop frappante, pour

que nous ne recommandions pas vivement à nos lec
teurs ce bel et beau livre appelé, nous en sommes cer
tain, à faire sensation.

M u s é e  d e *  F a m i l l e * ,  29, rue St-Roch, Paris, 
et chez tous les libraires. — Paris, 6 fr. par an ; 
départements, 7 fr. 50 [franco).
S ommaire du mois de mai 1874 : Galerie des Hom

mes utiles. Le frère Philippe, par Ch. Raymond (1 
grav.). —  Nouvelles historiques. Suzanne la Glo
rieuse, par Michel Masson (3 grav.). — Les Erreurs 
historiques. Le Gant de Conradin, par A. Genevay 
1 grav j. — Voyages. Les Tapirs à dos blanc, par 

Armand Dubarry (1 grav.). — La Science en famille. 
Le Chaud et le Froid, par A. Mangin (3 grav.). — 
Histoire naturelle en action. Les Mémoires d ’une 
ménagerie, par H. de la Blaucbère (2 grav.). — Mer
cure de 1 rance. — Théâtres. — Bibliographie.

' ■ — ■ 9

Beaucoup de personnes ne peuvent tolérer V Huile 
de Joie de Morue ; qu’elle soit blanche ou brune, épu
rée ou non, additionnée de substances qui tendent à 
masquer son goût et son odeur, elle n’en est pas moins 
très-souvent vomie ou mal supportée. Nous sommes 
heureux d apprendre qu’après un grand nombre d’ex
périences faites dans les hôpitaux, la plupart des mé
decins de Paris ont adopté le S i r o p  de R a i fo r t  
iodé, p ré p a ré  à fro id ,  de G r im a u K  et t ’e, 
comme le remplaçant avec avantage. — Dépôt dans 
les principales pharmacies.

Les P a s i t i l l e *  ili^e*tiv<** a u x  l a e t a te *  
a l e a l iu *  de l î u r i u  d u  R tis * * o u , lauréat de 
I Académie de Médecine de Paris, sont souveraines 
contre les digestions laborieuses, le manque d’appétit, 
le gonflement et la pesanteur de l’estomac, les pituites, 
les nausées, les migraines, les renvois de gaz, les vo
missements après les repas. Elles détruisent la consti
pation en régularisant les fonctions digestives, prévien
nent la sécheresse de la bouche et de l'arrière gorge, 
dissipent la somnolence et les bâillements après les re
pas, et préviennent ainsi ics maux de tête et les con
gestions. — Dépôt dans les principales pharmacies.

16-5

(1) Etude de M* BOUVARD, avoué à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

DEMANDE
EN

SÉPARATION DE BIENS.

D’un exploit du ministère de Legros, huissier à 
Etampes, eu date du deux niai mil huit cent soixante- 
quatorze, enregistré ;

Il appert :
Que madame Arzélie Marie BENOIST, épouse de 

M. Etienne \  ERON fils, fermier, demeurant ensemble 
à Mespuits, a formé contre le sieur son mari, une de
mande eu séparation de biens , et que Me Bouvard , 
avoué près le Tribunal civil de première instance d’E- 
lampes, a été constitué à l’effet d'uccuper pour elle sur 
ladite demande.

Pour extrait certifié conforme par l’avoué soussi
gné.

A Etampes, le deux mai mil huit cent soixante qua
torze.

Signé: BOUVARD.

(2) Etude de Me BOUVARD, avoue à Etampes,
Rue Saint-Jacques, n’ à.

V E N T E
SDK I.IC IT A T I03r 

K n t r e  M u je u i-e î  X l i n e u r e s ,
EN LA MAISON D ÉCOLE DTTTEVILLE,

Par le ministère de M® DEGO.MMIER, notaire à Lardy,
Commis à cet effet, 

d ’u n e

Sise à ltteviiie, rue Saint - Germain , près la place, 
J a r d i n  d e r r i è r e  — d e u x  G r a n d e * ;

El de 1 are 69 centiares de TEI1I1E
Près ladite maison,

EN 2 LOTS 
A vec  facu lté  de réunion.

L'AdjuJicalion aura lieu le Dimanche 31 Mai 
mil huit cent soixante quatorze ,

Heure de tnidi. * Il

Ou fait savoir à tous ceox qu'il appartiendra que ;
En exécution d’un jugement rendu contradictoire

ment entre les parties ci-après nommées par le Tribu
nal civil de première instance séant à Etampes, le 
quatoize avril mil huit cent soixante-quatorze, en
registré et signifié;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Joseph- 

Séveriu DEBULY, cultivateur, deuicuraul à Boissy- 
le Cutté ;

Ayant pour avoué constitué M* Amable-Michel Bou
vard, exerçant près le Tribunal civil de première ius- 
tance séant à Etainpe>, demeurant eu ladite ville, rue 
Saint-Jacques, numéro 5 , lequel occupera pour lui 
sur La présente poursuite de vente et ses suites;

En présence, ou elle dûment appelée, de madame 
Viciorine Elisabeth Léger, veuve de M. Charles Julieu 
Debuly, marchande de vins, demeurant à Ltteviiie,

« Eu sa qualité de tutrice naturelle et légale 
« de : 1° Aulouia-Séverine-Vicloire Debuly, née 
« à  ltteviiie, le trente-uu décembre mil Luit 
« cent cinquante sept; — 2° Séverine-Louise

« Debuly, née au même lieu, le Irenlc-uti jan- 
« vier mil huit cent soixante un. »

Ayant pour avoué constitué Me Léon Breuil, exerçant 
près le Tribunal civil de première instance séant à 
Etampes, demeurant en ladite ville, rue Saint-Jacques, 
numéro 50 ;

Et encore en présence, ou lui dûment appelé, de 
M. Jean-Baptiste Léger, propriétaire, demeurant à 
Bouliguy,

« Au nom et comme subrogé-tuteur des mi- 
« neures Debuly, mis nommées, nommé à cette 
« fonction par délibération du conseil de famille 
« desdites mineures, tenu sous la présidence de 
« M. le Juge de paix du canton de La Ferté- 
« Alais, le vingt-cinq avril mil huit cent sot- 
« xanle-qualorze. »

Procédé, le Dimanche trente-un Mai mil huit cent 
soixante-quatorze, heure de midi, eu la maison d’école 
d’Iiteville, par Je ministère de Me Dcgommier, notaire 
à Lardy, commis à cet effet, à la vente par adjudica
tion , au plus offrant et dernier enchérisseur, a l’ex
tinction des feux, des biens immeubles dont la dési
gnation suit.

D É S IG N A T IO N  i
Prem ier lot.

Une MAISON sise à ltteviiie, rue Saint-Germain, 
près la place, composée de :

1° Un corps de bâtiment au fond de la cour, com
prenant chambre froide, chambre à feu , grenier au- 
dessus couvert en tuiles, auquel on arrive par un esca
lier en pierres, étable dans la cuur, toit à porcs sous 
cet escalier, foulerie à côté de la chambre froide, 
chambre au dessus, écurie à côté;

Jardin derrière le premier corps de bâtiments, clos 
de murs, et dans lequel est uu bûcher, cour devant ce 
bâtiment;

2° Une Grange d’un espace, en retour, le long de la 
rue, séparée du corps de bâtiments ci-dessus par la 
‘ range ci après;

3° Une autre Grange d’un espace, sise entre les bâti
ments numéro 1 et la grange numéro 2;

Le tout tenant d’un côté la ruelle des Hoires, d’autre 
côté la rue de Brossier, Delauuay, par devatif la rue, 
et par derrière Delauuay, Brossier.

Sur la mise a prix de 3,000 fr.
Deuxième lo t.

Un are soixante-neuf centiares de terre, près la 
maison, bordes par la ruelle des Hoires; tenant d’un 
long la ruelle des Hoires, d'autre long Foulon, d’un 
bout Tissier, et d'autre bout la rivière.

Sur la mise à prix de 100 fr.
S’adresser, pour les renseignements :

A Etampes,
En I élude de M® BOUVARD, avoué poursuivant 

la vente, rue Saint-Jacques, iiutnéro 5 ;
Eu cede de M-® BREUIL, avoué colicilant, rue St- 

Jacques, numéro 50 ;
A Lardy,

En l’étude de M® DEGOMMIER, notaire, déposi
taire du cahier des charges et des titres de propriété;

El sur les lieux pour visiter Jes immeubles.
Fait et dressé par l’avoué poursuivant soussigné.
A Etampes, le premier mai mil Luit cent soixante- 

quatorze.
Signé, BOUVARD.

Ensuite est écrit : Enregistré à Etampes, le premier 
mai mil huit cent soixante-quatorze, folio  57 recto, 
case 9. Reçu uu franc quatre-vingt huit centimes, 
décimes compris.

Signé, D elzangles.

Elude de Mp BOUVARD, avoué à Elainpis,
Rue Saiul-Jacques, n° 5.

VENTE SUE LICITATION
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE PUSSAY, 

a r r o n d i s s e m e n t  d ' é t a m p e s  ( s e i n e - e t - O I S E ) ,

Par le ministère de M® JACOB,
Notaire à Angerville,

Le Dimanche 17 Mai 187 i, heure de midi, 
d’une

GRANDE ET BELLE MAISON
à  u s a g e  <1© F a b r i q u e ,

Sise à Pussay, grande rue,
Avec

COUR ET JARDIN.

M ise  à  p r i x ..............  1 5 ,0 0 0  fr.
ET DE VINGT-DEUX

P I È G E S  DE T E R R E ,  BOIS &  FR I C H E
Sises terroirs de Pussay et de Chalou,

M ise  à p r i x . .. 16 ,0 7 0  fr.
EN VINGT-TROIS LOTS.

S ’adresser : 
à Etampes,

A BOUVARD, LAI RENS et BREUIL, avoués; 
A M* DA VE LU Y, notaire ;

A Angerville,
.4 Me JACOB, notaire.

AVIS D'OPPOSITION.
Suivant contrat reçu par M* Buisson, notaire à Miily, 

le ueuf mars mil huit cent soixante- quatorze,
M. Joseph C IIA PIIS, boulanger et marchand de 

sou, demeurant à Soisy-sur-Ecole, a vendu à M. Eu- 
gèue-\ icior SILLY , ouvrier boulanger , demeurant à 
Aigneville, commune de Pré Saint-Martin, canloa de 
Bunueva! (Eure-et-Loir), le funds de commerce de bou
langer et marchand de son qu'il fait valoir à Soisy-sur-



1 L'ABEILLE

OoTe, moyennant un [»rix payable partie au moment 
il* l’rriirt'e eu joùi'saiice do M.’ Silly, et îb surplus à 
terme.

l/'-ntrée on jotHssaiiep” a été fixée an premier1 mai 
mit fini! cent soixante-quatorze.

i. c tjutnsii.iiVs -eruiil reçues ou domicile élu en l'é-
l• t<i•• • tkidn Mr H li.-son, notaire.

Etude de .Me R aYAULT, timtiire à Merévrlhj.

VE M E MOBILIÈRE
l ui süik d’aecfpitatioa Léuélinaire,en vertu d’ordounïtices régulières, 

A MÉRÉVILLE,
En la demeure de .M. G a u t i e r  , décédé 

pharmacien audit Meréville, 
le  Dimanche 10 Mai 1S74, à 1 heure de relevée.

Consistant en :
Ustensiles de ubarmocio : Balances , Plateaux, Bu- 

î.-aux, Casiers, Bocaux, Bidons, Livras et Volumes 
Meubles rm-uL auts, Buffets, Commodes. Secrétaire, 

Tables, Chaises, Couchettes, Bits de plumes. Matelas, 
Traversin, Oreillers, Draps, Couvertures, Edredons, 
Rideaux.

i.inge do ménage.
Effets d’liabillemenl.
Batterie de cuisine, Vaisselle, Poterie, Verrerie.
Et quantité d’autres Objets mobiliers cl de ménage. 

A u  C o m p ta n t .

Etude de Me ROBERT, commiss.-piisenr à Elampes.

A VENDRE
A u x  e n c h è r e s  ,

A ÉTAMPES. RUE SAINT MARTIN,
Le Dimanche 10 Mai 1S74, à m idi,

Par le ministère de Me ROBERT, 
Commissaire-priseur à Elampes,

O U T I L L A G E
D F.

M L C A M C IE N  , S E R R U R I E R  , R E M I S I E R  , 
« i i t* U 'E \T iF ,i i  et c e ia k b ic .v

Consistant en :
Deux Tours à engrenages et leurs barres en bois avec 

pieds en fonte, deux Tours à pointes et poupées en bois, 
deux Roues de tour à bias et deux Charriuts de tour.

Enclumes, Soufflets, Marteaux et outils de forge de 
touio nature, une Machine à percer et son fut, une 
Pompe a bras en fonte.

Plusieurs Etablis de menuisier, de premier choix ; 
Varloppes, Rabots et autres outils à bois.

. Kl une giande quantité d’autre, objets.
Tous ce» outil? proviennent des ateliers de construc

tion de Lu M. Y. Benoist.
A u  c o m p ta n t .

10 centimes par franc en sus des prix.

Etude de M* DARDANN.E, notaire à Elampes.

A T T I R A I L  P E  L A B O U R
A VENDRE

a u x  e v j c h z f . e s ,
P ar suite île cessation de culture,

EN LA FERME DE MÉROl’VI LLE . A ROISSY LE SEC,
Qu'exploitait M. IIiiNiu GIBIKH-GIB1ER,

Le Dimanche 17 Mai 1874, à midi,
Par leïniuUièrc de Me ROBERT,

Côuini'sîairc-nriseur ù II am-u-s.

OÉSÏGNATîOr^ :
3 bail' Chevaux, 2 Vaches. — une Machine $ battre, 

système Fa i lo t , avec un hangar et son manège disposé 
pour quatre chevaux. — 2 grandes Voitures, 1 Car- 
iio!e presque neuve, un Cabriolet, un Tilbury. — 5 
Charrues (système Lavot), un Coupe-racines neuf, 2 
t liions de berger, une Tonne à eau, plusieurs Hangars 
1 1 Bois de sinodage, une grande quantité de Harnais, 
Instruments pour greniers et laiterie. — Meubles, Li
terie, Tenaille, et quantité d’autres objets.

Crédit aux personnes solvables.

Eiude de Me SAUCIER, notaire à iMaissc.

A T T I R A I L  O U  L A B O U R
A VENDRE

/V L X  K X C H Î Ï R e s ,
Car suite de cessation de culture,

A MESritTS, EN LA FERME DITE DU CHATEAU,
Exploitée par 3i. VÉRON,

Le Dimanche 10 Mai 1874, à midi,
L t jours suivants, s'il y a lieu .

Par le ministère de M* SAUCIER,
Notaire à îttaisse.

BESTIAUX ET USTENSILES A VENDRE î 
5 Chevaux et 3 Juments de trois ans, US Vaches et 

1 Taureau , 500 Bêtes à laine, race croisée, dont 180 
Agneaux. — 5 grandes Voilures dites Guimbardes, I 
< arriole, 3 Tombereaux. 1 Tonne à eau, 1 Tilbury. — 
Charrues . ILrses, Rouleaux, Ileise bataille. Coupe
ra ci ties . Tarares, Cabane de berger. Claies dépare. 
Râ eliers, Doobiiers, Awgettes. Chaudières de bergerie, 
Bois de sinodage, cl quantité d’autres objets.

Six mois de crédit. 3 2

A VENDRE
A l * a  m  I a  L> l e  , 

r*E r ’ .

Sise à Movtarrille, communs de Samriïle,
(Eure et-Loir)

Comprenant, outre les bâtiments, 55 hectares de terre, 
loués, jusqu’à la levée des guérets 1876, 3 ,3 0 ©  fr. 
produit susceptible d'augmentation.

S’adresser à M' DAltDANXE, notaire à Etampes.
2 1

Elude de Me PASQUET, notaire à'Cbalo Saint-Mard.

A VENDRE
F A R  A S J U S Z U A T IO IV

A  B O I S S Y - L E - S E C ,
I*n r m itte du i lé fè s  do I I * '  M A S S O X - C O U B t r iT ,

Le Dimanche 3 Mai 1874, à une heure précise,

B O N  B I L L A R D
A v e c  t o u s  s e s  a c c e s s o i r e s  

Et divers USTENSILES à usage de Cabarclier.

A ù  c o u i a i a i i t .  -- Dix pour cent cm sus.

Elude de Me MATHIEU, notaire à Izy {Loiret).

A VENDRE ou A LOUER
P o w  e n t r e r  en  jo u is s a n c e  d e  su ite ,

U N E

V a s te  et b ien  d isposée
AVEC TOUTES SES DÉPENDANCES,

Pour y établir Mou tu à f;niue ou Filature de laine, 
Située à Hier ville,

Commune de Dois^y-la-Rivièrc, entre Etampes et Saclas 
(Süne-ct-discj, sur la Juine.

On céderait à prix d’estimation, divers métiers et 
machines à filer la laine.

S ’adresser :
Pour visiter, sur les lieu x , à M. Jules DOUTE,

cultivateur à Bicrville;
Et pour traiter, à If® MATHIEU, notaire, à Izy 

(Loiret). 3 2

A L OUE  R
Par suite de décès,

FERRIE DE SAINT-BENOIST
Commune d’Auffargis, canton de Rambouillet,

Pi cs le Perray,
Station du chemin de fer de l ’Ouest,

COMPRENANT
Les Bâiimenls nécessaires à l’habitation et à l'exploi

tation, et îSGO hectares 5 0  ares 1 5  centiares de 
terre pies 1rs bâtiments.

E x p l o i t a t i o n  f a c i l e .

S’adresser à Mc REXlRÜ , notaire au Perray (Seine- 
ci Oise). 4 2

A LOUER DE SUITE
MAI SON DE CAMPAGNE

Sise à Launay Jacquet, commune de Eonlcnay,
A vec

GRAND JARDIN LT LOGEMENT
TOUR LE JARDINIER.

S ’adresser à M. Louis REXARD, audit lieu de
Launay Jacquet. 5 4

O.N DEMANDE UN ASSOCIÉ qui a 60Ù fr.
____________ espèces, pour vendre des Cidres

de Normandie, premier crû, rendus en gare d Elampes, 
à 25 cent. Te litre.

Affranchir et joindre un timbre, à l’Agence, à Deau- 
ville-sur-Mer. ^

L ’ H Y D R O C É R A S I N E  M A U R E L
Brevetée s. g. d. -g., modère la transpiration, sans danger pour 

la santé, en détruit ta ma «Tarse odeur.
Appréciée surtout pour la toilette des darnes corçjme tonique 

et rafraictrissanre, c!lé raffermit les organes,' las tajéunit et em
pêche les flueurs blanches.

L A  V U L N É R I N E  M A U R E L
Honorée d’un rapport spécial à l’Académie de Médeei e, ap

puyée de nombreux certificats de médecins distingués pour ces 
heureuses guérisons, es. le meilleur antiputride. Elle purifie lo ir 
et en détruit les miasmes morbHïqties. Elle guérit toutes les 
blessures récentes ou anciennes, brûlures, morsures, contusions, 
Ulcères variqueux, piqûres d’insectes venimeux, arrête les hé
morragies, empêche la gangrène, fait d.'sparaitre toute odeur, 
soulage l’ohésité, etc.

Se trouve chez t’iiventeur, t7, rue Godot-dc-Maurov, à Paris.
— En gros, rue de ta X'crrerie, 15, Miison FABRR, droguiste.
— En détail, dans tes Pharmacies de  France et de l’étranger, et
chez MM. BELIN, pharmacien, à Versailles; — DELANTHE, id., 
à Savignv; — FIALON, id., à Rueil; — PICHF.T, id.. ù Cor- 
beil; — INGRAND, id ., h Etampes; — CROUTEI.LE, id., à 
Mantes; — PAROI), id., à Postoiso; — GOBET, id., it Ram
bouillet. 2

A VENDRE
BONNES SOUCHES DE BOIS DUR

rnOVENANT

du défiichage du g rand  bois de Iîoissv-Ie-See,
Près le hameau du Rotoir.

Ces Souches reront vemtnes è raison do 8 francs le 
stère (»ris sur place, plus 25 centimes par stère pour le 
g3ide.

P a y a b l e  c o m p t a n t .
S’adresser à H. CLLMEXCLAU Louis, garde, ou 

à If. LERLA \C , propriétaire dudit trois, à Etampes, 
place du Théâtre.

T a u  c h a r t r a i n e
Seule médaillée à Paris en 1872, et à Lyon en 1873,

D’une odeur agicable, supérieure à toutes benzines 
pour dégraisser et ôter les taches sur la suie. le velours, 
la detilelle, le drap, le future, les gants dVteffe et do 
peau, etc. — DEPOT a Etampes, fiiez M VitON Le-
vacber , d ro g u iste ; Banquier , ép ic ie r en g r o s .__A
Corbeil, ebez M Ciievet-R üelle , marchand de cou
leurs, rue de LHospice.

03 cz -/i *-S -c &'O te
A PPA REILS CONTINUS

POUR I-A FABRICATION
d e s  b o i s s o n s  g a z e u s e s

de toute* espèces
Laux de seltz. Limonades, Suda-NVatcr,

Vins mousseux
Gazéification des Bières et Cidres.

DIPLOME D’flO.NNFT'R
JMédaille d'or, Grande Médaillé <fcr et 

Médaille de Progrès 1372-187.1.
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Q U A L 1T C  S  U l» LH  1 E IJ llE

Toujours 2  francs le 1/2 kilogr.

C A C A O  E N  P O U D R E
2 fr. 5 0  le 1/7 kil.

DÉPÔT DANS TOUTES LES KOA.NES MAISONS.
^ b b s s s ^ t î  J

.  x jm

I.es Abonnes durit l'abonnement expire ou est ex
p iré  sont priés de le faire renouveler. — Nous 
les prévenons qu'a défaut d'ordres contraires. afin 
q u ’ils ti’éprouvent j  as d'interruption dans l'envoi 
iu  Journal, nous tontuuicrous de le leur adresser.

L’OPINION NATIONALE
JOURNAL QUOTIDIEN, PO LITIQ U E ET LITTÉRA IRE

4 6* ANNÉE
---- \AA/\A>-----

A B Ô N  IST E M E N T S
ÎÉFAKIHÎKS et — Un c, 64 fr. — ïix cas, 32 fr. — întis unis, 16 fr. — Ufi eîïs. 5 Ir. 59

Co m it é  d e  d ir ec tio n  p o l it iq u e  :
MM. LE ROYER (Rhône) -  Ch. ROLLAND (Saône-et-Loire)— R AME AU (Seine-et-Oi se)

MVf.
J. rnovcR (Rbô 'e '.
t.’. Rolland Saôaè-et-Loîre''. 
J ules Grûvy Jura).
K. CU.VRTON lYOüllû).
F o u r c a x d  G ironde. 
G eneral Billot (Corrèze). 
R ameau (Seine-et-Oise).

o r r i  t é  s  s o t  s c n i P T i e m s  »
MM.

Labllonve (Seine-ct-Oise). 
Turquet Aisne).
J ozon Seine-et-M arne).
Faye (Lot-et-G aroane).
I.éon RoBEnT (Ardennes). 
l)r W aunier (Alger).
CrL-Mieux (Alger).

MM.
IÎAnTllÉLEMV-ST-TIlLAIP.E. 
Lu cet ;Constantiue). 
R ioxdel <1 ère).
Boucau (La ides).
T assin (Loir-et-Cher). 
NVilson (!■ d e-et-i.oîre) 
Méline (Vosges).

MAGNI FI QUE P RI ME GRATUI TE

LE DIABLE A PARIS
CVATRE tOUXES CBVND 1>-S’ CONTENANT DE NOMEtElSES HLISTUTIO»

Pont le prix: 7 francs le volume, rcnslituc une économie de plus de moitié sur les abonnements 
uc Paris cl de près de moitié su r les abonnements dos departements

ABONNEMENTS de trois rois, 1 vol.; de six mois, 2 vol.; de neuf mois, 3 vol.; d’naae, 4 vol.
Le port seul est û payer

J  partir du commencement de Fhrier, TOPINION NATIONALE publie en feuilleton:

L E  P Ü Y  D E  M O N T C H A L
P a r  A L F I t E D  A S S O L L A N T

Histoire du grand siècle cù la vérité historique el l’intérêt dramatique restent constamment unis
sous la p;uiuo de Hiabilc écrivain

ItELIluE L E  P D  VDE  U  ü  i l  T  C i l  A L EX ‘Ol
Les personne qui s'ainjanerout recevrout PAR LA POSTE

Ditbls L Paris G R A T I S du
Diable àP iris2 fr. S; clics le deiuanUcut, «• ut ce qui a paru du beau Roman î l f ’’ 5 0

PAR VOLVVE L E  P Ü Y  D E  r i O N T C U A L P.VH VXJLUS1F

H n H e liu  ccn iH ic rc ia l.

MARCHÉ
d ’E tu n ip c s .

r n tx
de l’hcctol.

3URCUÊ
d ’A n g e rv i l te .

PRIX
de i'Uoclol.

25 Avril 1871. Tr. c. I 'r Mai 1374. îr. c.
lY o ïiieu l, l r* (j........... 2 9  90 R lc - f r o n u 'i i t ................. 31 31
T rom  en l , 2 '  q ........... 27  78 R ie  L o u la n g e r ............ 28  07
M éteil , 4 t# «j................. 2 4  28 M e le il .............................. 24 0 7
M é te i l , 2 e q ........... » . 2 2  Gl S e ig le ................... .. 20  00

.|fi ç i -17 S i
E s c o u rg e o n ..................
O rire ........................ ..

\ o  12
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U  43

E s c o u r g e o n ..................
A v o in e ............................

12 07  
12 3 4

A v o in e ............................

m arché

«te Chui-lrcs.

23 Avril 1371.
Rië élue....................
IMé marchand.........
Blé cha inparl.........
Méteil mitoyen........
M é te i l . . . . ; .............
Seigle.......................
Drge..........................
A voine............. .

f « u r s  d e s  f o n d s  p u b l i c s .  — B oubse de T aris du 25 A vril eu Mai 1874.

PRIX

de I'heetol.

fr C
30 £5
23 75
27 50
25 25
21 50
19 50
18 50
1 2 C5

DÉNOMINATION. Samedi £5 Lundi 27 Mardi 28 Mercredi 29 Jeudi 30

R e n t e  «5 0 . 0 ................. 93 57 95 80 93 GO 95 45 93 62
— 1 1 ( 2  0 / 0 . . . 85 75 85 75 80 50 80 75 85 50
— 3  O O ................. 59 75 59 75 59 60 59 40 59 C5

91 40 

80 73 

59 60

( crliji, conforme aux exemplaires distribues 
u u j  abonnes ; ur U imprimeur soussi<ine\;

1 iauipis, l 2 M al RH4.

l u pour la légalisation de la signature de M. Ang. Allie .n , 
apposée a  contre, par nous Maire de la ville l 'E la m p e s !  

F.lamjiesy le 2 3fa i JR74.

Enregistré pour l ’annonce n° fo lio  
Reçu fta n c  et _ centimes,  décimes cotnpr

A f  ttinipeSp le 1874




